
 
 
 

 

 
 
Procès-verbal de la 54e assemblée générale ordinaire 
du 21 mai 2022 à Seengen 
 
Programme cadre 
 
Franz Meier accueille, après 2 ans de pandémie, tous les membres et les accompagnants autour d'un 
café et de croissants. 
 
Les accompagnants profitent d'une visite guidée du château de Hallwyl. 
 
L'apéritif est offert par la commune de Seengen. Le maire de la commune, Jörg Bruder, nous fera 
découvrir la vie et l'histoire de Seengen. Il souligne à cette occasion que le château de Hallwyl se trouve 
sur le sol de Seengen. 
 
Après le délicieux repas de midi au restaurant Hallwyl, nous profitons, par un temps magnifique, d'une 
magnifique croisière sur le lac de Hallwyl. 
 
Partie officielle de l'AG 
 
L'AG a été convoquée conformément aux statuts et déclarée apte à prendre des décisions. 
 
Ordre du jour 

1. procès-verbal de la 53e AG - sans présence 
2. rapport annuel du président 
3. comptes annuels 
4. décharge aux organes 
5. fixation de la cotisation annuelle 
6. élection des réviseurs 
7. traitement des propositions 
8. programme annuel 
9. varia  

 
Franz salue, après 2 ans de pandémie, 21 personnes présentes. 65 personnes se sont excusées. 
55 personnes ont voté par écrit. Le taux d'approbation est de 100%. 
 
Point 1 de l'ordre du jour 
Procès-verbal de la 53e assemblée générale ordinaire - sans présence. 
Cette AG n'a pas eu lieu suite à la pandémie de Corona. Les informations ont été envoyées par écrit. 
et ont été approuvées par écrit par les membres. 
 
Point 2 de l'ordre du jour 
Rapport annuel du président 
Le rapport annuel est disponible sur notre site Internet www.athletics-champions.ch et a été publié dans 
le bulletin n° 51. 
Le nombre de membres s'élève à 368. 11 nouveaux champions/championnes suisses ont rejoint 
l'association, 12 ont été rayés de la liste des membres (non-paiement de la cotisation annuelle et 
absence de réaction aux rappels). 
Sont décédés Peter Brennwalder, Jean-Jacques Hegg, Fritz Holzer, Yves Jannotat et Willy Schneider. 
Nous garderons un excellent souvenir des défunts. 
 
Le comité directeur, élu jusqu'en 2023 inclus, se compose comme suit : 
Franz Meier, président 
Hugo Rey, vice-président 
Sepp Peter, trésorier 
Alain Rohr, Fonds de solidarité 
Ruedi Oegerli, past-président 
Brigitte Senglaub, procès-verbal 
Ellen Sprunger, traductions 
 



 
 
 

 

Franz remercie Hugo Rey pour son engagement infatigable dans la mise en page du Bulletin et d'Insider 
ainsi que dans la gestion du site Internet. 
 
Le rapport annuel est accepté à l'unanimité et remercié par des applaudissements. 
 
Point 3 de l'ordre du jour 
Comptes annuels d'athletics-champions 
Notre caissier, Sepp Peter, explique les comptes annuels. Ils se soldent par un plus de Fr. 5651.75. 
Il n'y a pas eu de dépenses, à l'exception de quelques frais postaux et bancaires dus à la pandémie. 
Le solde du compte au 31.12.2021 est de Fr. 19281.91. 
 
Comptes annuels du Fonds de solidarité 
Alain Rohr présente les comptes du fonds de solidarité. 
Ils se soldent par un plus de 2874 francs. 
Une athlète a été soutenue à hauteur de 1500 francs. 
Le solde du compte au 31.12.2021 est de Fr. 69642.-. 
Peter Laeng lit le rapport des réviseurs. 
Les deux caisses sont approuvées à l'unanimité et remerciées. 
 
Point 4 de l'ordre du jour 
Octroi de la décharge aux organes 
La décharge est donnée au comité directeur à l'unanimité. 
 
Point 5 de l'ordre du jour 
Fixation de la cotisation annuelle 
La cotisation annuelle est maintenue à 50 francs. 
 
Point 6 de l'ordre du jour 
Élection des réviseurs 
Peter Laeng se retire de la fonction de réviseur. René Gloor est élu à sa place. Il se met à disposition 
avec les réviseurs actuels, Peter von Stockar et Thomas Wild. 
 
Point 7 de l'ordre du jour 
Traitement des propositions 
Aucune proposition n'a été reçue. 
 
Point 8 de l'ordre du jour 
Programme annuel 
24/25 juin CS à Zurich avec brunch le samedi au Crown Plaza. 
10 septembre Événement de randonnée Top of Heitersberg. 
Toutes les informations sont disponibles sur le site internet pour les deux événements. 
 
Point 9 de l'ordre du jour 
Varia 
Le Conseil d'Etat du canton de Soleure a décerné à Ruedi Oegerli le prix sportif du canton de Soleure 
pour ses mérites. Toutes nos félicitations ! 
Il reste encore quelques exemplaires de la brochure commémorative "50 ans d'athletics-champions". 
Mais la publication commémorative est également disponible sur le site Internet. Les pupitres de la fête 
de l'époque sont distribués gratuitement. 
Le délicieux vin des champions de Thierry Constantin est à nouveau disponible. 
Fritz Rüegsegger trouve que la possibilité de voter par écrit est très bonne et souhaite qu'elle soit 
maintenue. Hugo Rey fait remarquer que le résultat de l'AG ne doit cependant pas être annoncé dès le 
début. 
Ruedi Oegerli remercie Franz Meier et le reste du comité pour le travail accompli. 
Le comité offre toutes les boissons à l'AG d'aujourd'hui. 
 
Après une petite heure, le président clôt l'assemblée en remerciant toutes les personnes présentes. 
 
 
 
28 mai 2022, Brigitte Senglaub 


